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Nø 2058 A Bis 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS
DÉTERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par chaque société du groupe)

Bénéfice comptable de l'exercice
(report de la ligne WA du 2058 A)

TOTAL I

Perte comptable de l'exercice
(report de la ligne WS du 2058 A)

TOTAL II

Bénéfice (I-II)

Déficit (II-I)

Bénéfice

Déficit

<

I - RÉINTÉGRATIONS

Réintégrations ( report des lignes WD à Y3 du 2058A)

Réintégrations des charges financières selon l'article 212 bis du CGI

Réintégration de 4% du produit des participations concernées par le taux réduit de la quote-part
de frais et charges mentionnée en ligne 2A du tableau 2058A

II - DÉDUCTIONS

Déductions ( report des lignes WT, WU, WZ et XA à Y2 du tableau 2058A)

Déductions des intérêts différés selon l'article 212 du CGI, né pendant la période d'appartenance au groupe

   Plus-values
       nettes
  à long terme

III - RÉSULTAT FISCAL

Résultat fiscal avant imputation des déficits
reportables

Déficit de l'exercice reporté en arrière *

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (à détailler au cadre I
du tableau n° 2058 B bis)*

Résultat fiscal

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice
1) Le taux réduit d'impôt sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.

.

.

.

.

.

.

imposées au taux de 19 %

imposées au taux de 15 %

imposées au taux de 0 %

imputées sur les moins-values nettes à  long terme

imputées sur les déficits antérieurs

autres plus-values imposées au taux de 19 %
(art 210 E, 210 F(1), 238 bis JA, 208 C et 219-IV du CGI)

Dénomination de la société :
N° SIRET :
Adresse du service des impôts des entreprises
où est déposée la déclaration de résultats :
Exercice ouvert le : clos le :

 E1

 E2

 E9

 Z7

 E3

 E4

 E5

 EX

 EY

 E6

 EZ

 E7

 E8

 I9

 F1

 F2

 F3

 F4

 F6

 F8

 F9

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX                    
39107 DOLE CEDEX                       

01012016 31122016

4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3

    451 566 

    (21 717)

    429 849 

    495 000 

    495 000 

     65 151 

     65 151 

Dossier N° 002727  en Euros  .

Page 1
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Nø 2058 B Bis 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS
ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par chaque société du groupe)

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
  du taux de 19%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
  du taux de 15%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
  du taux de 0%
Gains nets d'ensemble retirés de la cession d'éléments
  d'actif exclus du régime des plus ou moins-values
  à long terme (art.219 I a sexies-0 du CGI)

Origine

Moins-values

À 19 % ou à 15 % À 16,5 %

À 19% ou à 15 %
imputables sur le résultat

 de l'exercice
(articles 219 I-a sexies-0
et 219 I-a sexies-0 bis du

CGI (1)

Imputations
sur les plus-values

à long terme
à 19 %

ou à 15%

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

Solde
des moins-values

à reporter
col : 2 + 3 + 4 - 5 -6

1 2 3 4 5 6 7

Dénomination de la société :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le :
clos le :

I - SUIVI DES DEFICITS*

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1)

Déficits imputés

Déficits reportables

Déficits nés au titre de l'exercice

Total des déficits restant à reporter

(1) Report de la ligne H9 du tableau 2058 B bis déposé au titre de l'exercice précédent.

  M5

  J9

  M6

  H8

  H9

II - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME

Moins-values nettes

Moins-values
   nettes à
 long terme
  subies au
  cours des
 10 exercices
  antérieurs
  (montants
   restant à
 déduire à la
  clôture du
    dernier
   exercice)

(1) L'article 219 I-a sexies-0 du CGI, admet sous conditions, l'imputation des moins-values antérieures sur cessions de certains titres exclus du régime du long terme pour la
détermination des résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2006, dans certaines limites.
(2) Moins-values à long terme afférentes au titres de SPI non cotées (art. 219 I-a sexies-0 bis du CGI).
(3) Moins-values à long terme relevant de l'article 219 I-a sexies-0 du CGI.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice groupe n° 2058-not et la notice 2032.

  N

 N-1

 N-2

 N-3

 N-4

 N-5

 N-6

 N-7

 N-8

 N-9

N-10

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX        
HOTEL DES IMPOTS           
39107 DOLE CEDEX           

01012016
31122016

    144 145 

    144 145 

     65 151 

    209 296 

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 ER 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT
ET AUX PLUS ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME
POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble et pour chaque société membre concernée par ces rectifications.
Une copie de l'état établi par la société mère pour la société concernée est jointe à la déclaration de résultat de cette dernière société)

Cocher la case si la déclaration
souscrite concerne la société mère
(Résultat d'ensemble)

Bénéfice et
réintégrations

Déficit et
déductions

Cessions d'immobilisations
Plus-values et réintégrations Moins values et déductions

Taux
de 19 % (5)

Taux
de 15 %

Taux
de 0 % (4)

Taux
de 19 % (5)

Taux
de 15 %

Taux
de 0 % (4)

Dénomination de la société intégrée
ou du groupe :
Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

SIRET Société intégrée
Exercice ouvert le : Clos le :
A - RÉSULTAT

Résultat à prendre en compte pour la détermination du résultat d'ensemble

Jetons de présence réintégrés pour la détermination du résultat d'ensemble (art. 223 B alinéa 4 du CGI)

Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime mère-fille non retenus pour la détermination du résultat
d'ensemble (art.223 al. 3 du CGI).
Dotations complémentaires aux provisions pour dépréciation de créances ou pour risques non pris en compte
pour la détermination du résultat d'ensemble et reprises correspondantes (art.223 B alinéa 3 du CGI)
Abandons de créance et subventions directes et indirectes non retenus pour la détermination du résultat
d'ensemble et reprises correspondantes (art. 223 B alinéa 5 du CGI)

Dotations aux amortissements exceptionnels (art. 39 quinquies A 2 du CGI) pour des opérations intra-groupe

Déduction des investissements réalisés dans les DOM (art. 217 undecies) pour des opérations intra-groupe

Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents à certaines cessions d'immobi-
lisations et non retenus pour la détermination du résultat d'ensemble (art.223 F alinéa 1 du CGI)
Quote-part de frais et charges relative aux plus et moins-values de cession de titres de participation non prise en
compte pour la détermination du résultat d'ensemble (art.223 F alinéa 2 du CGI)
Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des éléments d'actif ayant fait l'objet d'une cession rele-
vant de l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes
Suppléments d'amortissements pratiqués par la société cessionnaire d'un bien amortissable à la suite d'une cession
dont le résultat ou la plus ou moins-value n'a pas été retenu pour la détermination du résultat d'ensemble (art.223
F alinéa 1 du CGI)
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents à certaines cessions d'immobi-
lisations qui n'ont pas été retenus pour la détermination du résultat d'ensemble (art. 223 F alinéa 3 du CGI)
Quote-part de déficits relatifs aux suppléments d'amortissements provenant de la réévaluation d'immobilisations
entre le 31-12-86 et la date d'entrée dans le groupe

Régularisation relative à la cession d'immobilisations réévaluées

Autres régularisations (à détailler)

TOTAL

BÉNÉFICE (CX - CY)    ou     DÉFICIT (CY - CX)

B- PLUS ET MOINS-VALUES NETTES A LONG TERME

Plus et moins-values nettes à long terme retenues pour la détermination
des plus et moins-values nettes d'ensemble
Dotations complémentaires aux provisions constituées par
une société et reprises correspondantes
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux des plus values à
long terme, afférents à des cessions d'immobilisations et non retenus
pour la détermination de la plus ou moins-value nette à long terme d'en-
semble (art. 223 F alinéa 1 du CGI)
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux des plus-values à
long terme afférents à certaines cessions d'immobilisations qui n'ont pas
été retenus pour la détermination de la plus ou moins-value nette à long
terme d'ensemble (art. 223 F alinéa 3 du CGI) (1)
Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des titres éli-
gibles au régime des plus ou moins-values à long terme ayant fait l'objet
d'une cession relevant de l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes
Régularisations relatives à la cession d'immobilisations réévaluées

Autres régularisations (à détailler)
SOUS TOTAL

TOTAL plus-values (BS - A8) ou moins-values (A8-BS) taux de 19 %

TOTAL plus-values (ED - EF) ou moins-values (EF-ED) taux de 15 %

TOTAL plus-values (3) (EE - EG) ou moins-values (EG-EE) taux de 0 %

C- AUTRES PLUS-VALUES A 19 %

Plus-values à 19 % (art. 210 E, 210 F(6), 238 bis JA, 208 C et 219-IV du CGI)
(1) A réintégrer ou à déduire en cas de cession mentionnée au troisième alinéa de l'article 223 F du CGI
(2) Y compris amortissements irrégulièrement différés en contravention avec les dispositions de l'article 39 B du CGI.
(3) A l'exception, pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2006, de la quote-part relative aux dividendes versés au cours du premier exercice d'appartenance au groupe
     de la société distributrice.
(4) Le taux de 0% s'applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.
(5) Le taux de 19 % concerne les sociétés à prépondérance immobilière (SPI) cotées pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.
(6) Le taux réduit d'impôts sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

CA

CD

CF

CH

CK

CL

CM

DU

CP

CR

CT

CU

CV

CX

CZ

CB

CE

CG

CJ

CN

CO

DV

CS

CW

CY

DA

BT

BU

BV

BW

BX

BY
BZ

BS

BR

B9

C4

C8

DQ

D1

D5
D9

ED

B7

C1

C5

C9

DY

D2

D6
EA

EE

B5

A1

A2

A3

A4

A5

A6
A7

A8

A9

C2

C6

DI

DZ

D3

D7
EB

EF

B6

C3

C7

DO

B8

D4

D8
EC

EG

B4

B3
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Nø 2058 ES 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS
ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT ET AUX PLUS

ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME POUR LA DÉTERMINATION
DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE LORS DE LA SORTIE,

DE LA FUSION OU DE LA SCISSION DE LA SOCIÉTÉ MEMBRE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble et pour chaque société membre concernée par ces rectifications.
Une copie de l'état établi par la société mère pour la société concernée sera jointe à la déclaration de résultat de cette dernière société)

Cocher la case si la déclaration
souscrite concerne la société mère
(résultat d'ensemble)

Bénéfice et
réintégrations

Déficit et
déductions

TOTAL

BENEFICE (2) FK - FL DEFICIT FL - FK

Cessions d'immobilisations

Plus-values et réintégrations Moins-values et déductions

Taux de 19 % (3) Taux de 15 % Taux de 0 % (1) Taux de 19 % (3) Taux de 15 % Taux de 0 % (1)

Dénomination de la société intégrée ou du groupe :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée la déclaration de résultat :

SIRET Société intégrée
Exercice ouvert le : clos le :

A - RÉSULTAT

Plus et moins-values nettes à court terme à réintégrer lorsque la société sort du groupe

Réintégration des abandons de créances, subventions directes et indirectes.

Provisions constituées sur des éléments d'actif ayant fait l'objet d'une cession relevant de
l'article 223 F du CGI, à déduire lorsque la société sort du groupe

Autres régularisations (à détailler)

B- PLUS ET MOINS-VALUES NETTES

    A LONG TERME

Plus et moins-values nettes à long terme à
réintégrer lorsque la société sort du groupe.

Provisions constituées sur des titres éligibles au
régime des plus ou moins-values à long terme ayant
fait l'objet d'une cession relevant de l'article 223 F
du CGI, à déduire lorsque la société sort du
groupe (2)

Autres régularisations (à détailler)

Sous Total

Total Plus-values (GD-GI) ou moins-values (GI-GD)
Taux de 19 %

Total Plus-values (2) (G4-G6) ou moins-values (G6-G4)
Taux de 15 %

Total Plus-values (2) (G5-G7) ou moins-values (G7-G5)
Taux de 0 %

(1) Le taux de 0 % s'applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.

(2) Conformément à l'article 223 L-6 c et 223 L-6 e du CGI, la société absorbante ou bénéficiaire des apports peut réduire ou annuler les réintégrations de sortie en
       imputant sur ces sommes tout ou partie du déficit d'ensemble ou de la moins-value nette à long terme d'ensemble encore reportables à la date d'effet de la fusion
       ou de la scission.

(3) Le taux de 19 % concerne les sociétés à prépondérance immobilière cotées pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

FA

FD

FG

FK

FM

FB

FE

FZ

FH

FL

FN

GB

GC

GD

GE

F2

F9

G4

E8

F3

F6

G1

G5

E7

GF

GG

GH

GI

GJ

F4

F7

G2

G6

E6

F5

F8

G3

G7

E5
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Nø 2058 FC 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS
FICHE DE CALCUL DU PLAFONNEMENT DES RÉSULTATS

ET DES PLUS VALUES NETTES À LONG TERME
POUR L'IMPUTATION DES DÉFICITS ET MOINS-VALUES

ANTÉRIEURS À L'ENTRÉE DANS LE GROUPE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par chaque société du groupe)

19 % (1) 15 % 0 %

(Bénéfice : 2058 A ligne XI)
(ou Déficit : 2058 A ligne XJ)

(1) pour les cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice

Dénomination de la société :

N°SIRET :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le : clos le :

Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

Plus ou moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprise

Plus-values à long terme résultant de certaines cessions et non retenus pour la détermination
de la plus ou moins-values nette à long terme d'ensemble y compris les plus-values de transfert
de titres de compte à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non
amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions de l'article 210 A
du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Plus-values nettes à long terme utilisées pour l'imputation des déficits et des moins-values nettes à
long terme antérieurs : 1 - (2+3) + 4

Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables

Abandons de créances et subventions directes et indirectes

Plus-values à court terme et résultats provenant de certaines cessions et non retenues pour
la détermination du résultat d'ensemble y compris les résultats de transfert de titres de compte
à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values à court terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations
non amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions
de l'article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Plus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du
régime de l'article 210 A du CGI et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cet apport

Réévaluations libres

Pertes provenant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Bénéfice utilisé pour l'imputation des déficits antérieurs : 6 - (7+8+9+10+11) + 12

 1

 2

 3

 4

 5

 6

 7

 8

 9

10

11

12

13

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX                    
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Nø 2058 PAP 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT D'ENSEMBLE ET
AUX PLUS-VALUES OU MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME D'ENSEMBLE

AU TITRE DES OPÉRATIONS LIÉES À DES SOCIÉTÉS INTERMÉDIAIRES
ET/OU À L'ENTITÉ MÈRE NON RÉSIDENTE ET/OU LES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES

Formulaire obligatoire
(art. 223 Q du code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble pour chaque société dont les résultats transmis
au groupe sont concernés par ces rectifications. Une copie sera jointe à la déclaration de résultat de la filiale.)

1

Montants rapportés à la plus-value ou moins-
value nette d'ensemble

Montants déduits de la plus-value ou moins-
value nette d'ensemble

Plus et moins-values
à long terme à 19 %

Plus et moins-values à
long terme à 0 %

Plus et moins-values
à long terme à 19 %

Plus et moins-values
à long terme à 0 %

Dénomination de la société mère :
SIREN de la société mère :
Dénomination de la société intégrée concernée par les rectifications :
SIREN de la société intégrée :
Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :
Exercice ouvert le : Clos le :

A - RÉSULTAT D'ENSEMBLE
Montants rapportés au

résultat d'ensemble
Montants déduits du

résultat d'ensemble
Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime «mère-filles» perçus par une
société du groupe d'une société intermédiaire, entité mère non résidente ou société
étrangère pour lesquels la société mère apporte la preuve qu'ils proviennent de
produits de participation versés par une société membre du groupe (art. 223 B,
alinéa 2)
Provisions constituées ou reprises à raison d'une société intermédiaire, entité mère
non résidente ou société étrangère(créances, risques, titres exclus du régime du
long terme) (art. 223 B, alinéa 3)
Charges financières liées à l'acquisition des titres d'une société membre du groupe
ou des titres d'une société intermédiaire, entité mère non résidente ou société
étrangère (art. 223 B, alinéa 6)
Montant des intérêts versés par une société du groupe à une société intermédiaire,
entité mère non résidente ou société étrangère et reversés à une société du groupe
(art. 223 B, alinéa 17)
Plus-values ou moins-values de cessions de titres d'une société du groupe à une
société intermédiaire, entité mère non résidente ou société étrangère
(court terme) (art. 223 F)

TOTAL

B- PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES NETTE
A LONG TERME D'ENSEMBLE

Provisions constituées à raison de la dépréciation des titres d'une
société intermédiaire, entité mère non résidente ou société
étrangère et reprises (art. 223D,alinéa4)
Plus-values ou moins-values de cessions de titres d'une société
du groupe à une société intermédiaire, entité mère non
résidente ou société étrangère (art. 223F)

TOTAL

1 La société mère devra numéroter ces tableaux 2058-PAP.
2 Par une société membre du groupe depuis plus d'un exercice s'agissant des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011.

MC

MI

MJ

ML

MP

MB

MD

MK

MO

MQ

NA

NB

NC

ND

NE

NF

NG

NH

NI

NJ

NK

NL

1
1

SARL LES FLEURS D'ANGEL        

4 8 1 0 7 0 4 6 4          
SARL LES FLEURS D'ANGEL              

4 8 1 0 7 0 4 6 4      
AVENUE LEON JOUHOUX                  
39107 DOLE CEDEX                     

0 1 0 1 2 0 1 6 3 1 1 2 2 0 1 6

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 CG 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES CRÉDITS D'IMPÔT
ET CRÉANCES IMPUTABLES

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble)

Dénomination
des sociétés

Réduction et crédit d'impôt
Montant du

crédit
d'impôt

Créances report en arrière
des déficits antérieurs

des filiales

Cédées à
la mère

Utilisées
par la mère

Précisions sur
l'utilisation des
crédits d'impôts

(Utilisation de la
valeur AUT)

TOTAL

Ventilation des crédits d'impôt

Dénomination des
sociétés

Crédits
reportables

Crédits non reportables
et restituables

Crédits non reportables
et non restituables

TOTAL

Montant total par type de réduction et de crédit d'impôt au titre du résultat d'ensemble
Type de crédit d'impôt Total Type de crédit d'impôt Total Type de crédit d'impôt Total

Dénomination de la société mère :
N° SIRET
Adresse du service des impôts des entreprises
où est déposée la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le : Clos le :

     1 

        1 

SARL LES FLEURS D'ANGEL              
4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3

AVENUE LEON JOUHOUX                  
HOTEL DES IMPOTS                     
39107 DOLE CEDEX                     

01012016 31122016

GIL-TAITE                           

GIL-TAITE                   

CIC           16 049 

    16 049 

    16 049 

    16 049 

PVM           
CIC           
COR           
CIR           
MEC           
FOR           
RAC           
FAM           
CIN           
APR           

     16 049 
EXP           
PTZ           
BIO           
PHO           
MAI           
AUD           
ART           
CJV           
CAI           
CPE           

CCI           
PTR           
RTA           
COL           
CIO           
AUT           
CSV           
VEL           

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 DG 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS D'ENSEMBLE
ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME D'ENSEMBLE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble)

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
  du taux de 19%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
  du taux de 15%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant
  du taux de 0%
Gains nets d'ensemble retirés de la cession d'éléments
  d'actif exclus du régime des plus ou moins-values
  à long terme (art.219 I a sexies-0 du CGI)

Origine

Moins-values

À 19 % ou à 15 % À 16,5 %

À 19% ou à 15 %
imputables sur le résultat

de l'exercice
(articles 219 I-a sexies-0

et 219 I-a sexies-0 bis
du CGI (1)

Imputations
sur les plus-values

à long terme
à 19 %

ou à 15%

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

Solde
des moins-values

à reporter
col : 2 + 3 + 4 - 5 -6

1 2 3 4 5 6 7

Dénomination de la société :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le :
clos le :

I - SUIVI DES DEFICITS

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent

Déficits imputés (report lignes HG, ID, Z4 et EP du tableau 2058 RG)*

Déficits reportables (différence KC - KD)

Déficits nés au tire de l'exercice (report ligne HL du tableau 2058 RG)

Total des déficits restant à reporter (somme KE + JC)

NE

NC

ND

NB

  KC

  KD

  KE

  JC

  JD

II - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME

Moins-values nettes

Moins-values
   nettes à
 long terme
  subies au
  cours des
 10 exercices
  antérieurs
  (montants
   restant à
 déduire à la
  clôture du
    dernier
   exercice)

(1) L'article 219 I-a sexies-0 du CGI, admet sous conditions, l'imputation des moins-values antérieures sur cessions de certains titres exclus du régime du long terme pour la
détermination des résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2006, dans certaines limites.
(2) Moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI non cotées (art. 219 I-a sexies-0 bis du CGI).
(3) Moins-values à long terme relevant de l'article 219 I-a sexies-0 du CGI.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice groupe n° 2058-not et la notice 2032.

  N

 N-1

 N-2

 N-3

 N-4

 N-5

 N-6

 N-7

 N-8

 N-9

N-10

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX        
HOTEL DES IMPOTS           
39107 DOLE CEDEX           

01012016
31122016

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 ER 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT
ET AUX PLUS ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME
POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble et pour chaque société membre concernée par ces rectifications.
Une copie de l'état établi par la société mère pour la société concernée est jointe à la déclaration de résultat de cette dernière société)

Cocher la case si la déclaration
souscrite concerne la société mère
(Résultat d'ensemble)

Bénéfice et
réintégrations

Déficit et
déductions

Cessions d'immobilisations
Plus-values et réintégrations Moins values et déductions

Taux
de 19 % (5)

Taux
de 15 %

Taux
de 0 % (4)

Taux
de 19 % (5)

Taux
de 15 %

Taux
de 0 % (4)

Dénomination de la société intégrée
ou du groupe :
Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

SIRET Société intégrée
Exercice ouvert le : Clos le :
A - RÉSULTAT

Résultat à prendre en compte pour la détermination du résultat d'ensemble

Jetons de présence réintégrés pour la détermination du résultat d'ensemble (art. 223 B alinéa 4 du CGI)

Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime mère-fille non retenus pour la détermination du résultat
d'ensemble (art.223 al. 3 du CGI).
Dotations complémentaires aux provisions pour dépréciation de créances ou pour risques non pris en compte
pour la détermination du résultat d'ensemble et reprises correspondantes (art.223 B alinéa 3 du CGI)
Abandons de créance et subventions directes et indirectes non retenus pour la détermination du résultat
d'ensemble et reprises correspondantes (art. 223 B alinéa 5 du CGI)

Dotations aux amortissements exceptionnels (art. 39 quinquies A 2 du CGI) pour des opérations intra-groupe

Déduction des investissements réalisés dans les DOM (art. 217 undecies) pour des opérations intra-groupe

Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents à certaines cessions d'immobi-
lisations et non retenus pour la détermination du résultat d'ensemble (art.223 F alinéa 1 du CGI)
Quote-part de frais et charges relative aux plus et moins-values de cession de titres de participation non prise en
compte pour la détermination du résultat d'ensemble (art.223 F alinéa 2 du CGI)
Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des éléments d'actif ayant fait l'objet d'une cession rele-
vant de l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes
Suppléments d'amortissements pratiqués par la société cessionnaire d'un bien amortissable à la suite d'une cession
dont le résultat ou la plus ou moins-value n'a pas été retenu pour la détermination du résultat d'ensemble (art.223
F alinéa 1 du CGI)
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents à certaines cessions d'immobi-
lisations qui n'ont pas été retenus pour la détermination du résultat d'ensemble (art. 223 F alinéa 3 du CGI)
Quote-part de déficits relatifs aux suppléments d'amortissements provenant de la réévaluation d'immobilisations
entre le 31-12-86 et la date d'entrée dans le groupe

Régularisation relative à la cession d'immobilisations réévaluées

Autres régularisations (à détailler)

TOTAL

BÉNÉFICE (CX - CY)    ou     DÉFICIT (CY - CX)

B- PLUS ET MOINS-VALUES NETTES A LONG TERME

Plus et moins-values nettes à long terme retenues pour la détermination
des plus et moins-values nettes d'ensemble
Dotations complémentaires aux provisions constituées par
une société et reprises correspondantes
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux des plus values à
long terme, afférents à des cessions d'immobilisations et non retenus
pour la détermination de la plus ou moins-value nette à long terme d'en-
semble (art. 223 F alinéa 1 du CGI)
Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux des plus-values à
long terme afférents à certaines cessions d'immobilisations qui n'ont pas
été retenus pour la détermination de la plus ou moins-value nette à long
terme d'ensemble (art. 223 F alinéa 3 du CGI) (1)
Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des titres éli-
gibles au régime des plus ou moins-values à long terme ayant fait l'objet
d'une cession relevant de l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes
Régularisations relatives à la cession d'immobilisations réévaluées

Autres régularisations (à détailler)
SOUS TOTAL

TOTAL plus-values (BS - A8) ou moins-values (A8-BS) taux de 19 %

TOTAL plus-values (ED - EF) ou moins-values (EF-ED) taux de 15 %

TOTAL plus-values (3) (EE - EG) ou moins-values (EG-EE) taux de 0 %

C- AUTRES PLUS-VALUES A 19 %

Plus-values à 19 % (art. 210 E, 210 F(6), 238 bis JA, 208 C et 219-IV du CGI)
(1) A réintégrer ou à déduire en cas de cession mentionnée au troisième alinéa de l'article 223 F du CGI
(2) Y compris amortissements irrégulièrement différés en contravention avec les dispositions de l'article 39 B du CGI.
(3) A l'exception, pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2006, de la quote-part relative aux dividendes versés au cours du premier exercice d'appartenance au groupe
     de la société distributrice.
(4) Le taux de 0% s'applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.
(5) Le taux de 19 % concerne les sociétés à prépondérance immobilière (SPI) cotées pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.
(6) Le taux réduit d'impôts sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

CA

CD

CF

CH

CK

CL

CM

DU

CP

CR

CT

CU

CV

CX

CZ

CB

CE

CG

CJ

CN

CO

DV

CS

CW

CY

DA

BT

BU

BV

BW

BX

BY
BZ

BS

BR

B9

C4

C8

DQ

D1

D5
D9

ED

B7

C1

C5

C9

DY

D2

D6
EA

EE

B5

A1

A2

A3

A4

A5

A6
A7

A8

A9

C2

C6

DI

DZ

D3

D7
EB

EF

B6

C3

C7

DO

B8

D4

D8
EC

EG

B4

B3

x     

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX                    
39107 DOLE CEDEX                       

48107046400013              
01012016 31122016

     65 152 

     65 152 

     65 152 

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 ES 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS
ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT ET AUX PLUS

ET MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME POUR LA DÉTERMINATION
DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE LORS DE LA SORTIE,

DE LA FUSION OU DE LA SCISSION DE LA SOCIÉTÉ MEMBRE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble et pour chaque société membre concernée par ces rectifications.
Une copie de l'état établi par la société mère pour la société concernée sera jointe à la déclaration de résultat de cette dernière société)

Cocher la case si la déclaration
souscrite concerne la société mère
(résultat d'ensemble)

Bénéfice et
réintégrations

Déficit et
déductions

TOTAL

BENEFICE (2) FK - FL DEFICIT FL - FK

Cessions d'immobilisations

Plus-values et réintégrations Moins-values et déductions

Taux de 19 % (3) Taux de 15 % Taux de 0 % (1) Taux de 19 % (3) Taux de 15 % Taux de 0 % (1)

Dénomination de la société intégrée ou du groupe :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée la déclaration de résultat :

SIRET Société intégrée
Exercice ouvert le : clos le :

A - RÉSULTAT

Plus et moins-values nettes à court terme à réintégrer lorsque la société sort du groupe

Réintégration des abandons de créances, subventions directes et indirectes.

Provisions constituées sur des éléments d'actif ayant fait l'objet d'une cession relevant de
l'article 223 F du CGI, à déduire lorsque la société sort du groupe

Autres régularisations (à détailler)

B- PLUS ET MOINS-VALUES NETTES

    A LONG TERME

Plus et moins-values nettes à long terme à
réintégrer lorsque la société sort du groupe.

Provisions constituées sur des titres éligibles au
régime des plus ou moins-values à long terme ayant
fait l'objet d'une cession relevant de l'article 223 F
du CGI, à déduire lorsque la société sort du
groupe (2)

Autres régularisations (à détailler)

Sous Total

Total Plus-values (GD-GI) ou moins-values (GI-GD)
Taux de 19 %

Total Plus-values (2) (G4-G6) ou moins-values (G6-G4)
Taux de 15 %

Total Plus-values (2) (G5-G7) ou moins-values (G7-G5)
Taux de 0 %

(1) Le taux de 0 % s'applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.

(2) Conformément à l'article 223 L-6 c et 223 L-6 e du CGI, la société absorbante ou bénéficiaire des apports peut réduire ou annuler les réintégrations de sortie en
       imputant sur ces sommes tout ou partie du déficit d'ensemble ou de la moins-value nette à long terme d'ensemble encore reportables à la date d'effet de la fusion
       ou de la scission.

(3) Le taux de 19 % concerne les sociétés à prépondérance immobilière cotées pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

FA

FD

FG

FK

FM

FB

FE

FZ

FH

FL

FN

GB

GC

GD

GE

F2

F9

G4

E8

F3

F6

G1

G5

E7

GF

GG

GH

GI

GJ

F4

F7

G2

G6

E6

F5

F8

G3

G7

E5

x     SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX                    
HOTEL DES IMPOTS                       
39107 DOLE CEDEX                       
48107046400013          

01012016 31122016

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 RG 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL

ET DES PLUS-VALUES À LONG TERME D'ENSEMBLE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble)

19 % 15 % 0 %

(1) Le taux réduit d'impôts sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

Dénomination de la société mère :

N° SIRET :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultat :

Exercice ouvert le : clos le :

I - RÉSULTAT FISCAL D'ENSEMBLE

Chiffre d'affaires de l'ensemble des sociétés intégrées

Plus-values à 19 % (art 210 F(1), 238 bis JA, 208 C et 219-IV du CGI)

Quote part de frais et charges relative aux plus ou moins values de cession de titres de participation déneutralisées

Réintégration des charges financières ( CGI Art. 223 B Al. alinéa 6 du CGI)

Réintégration des charges financières nettes conformément aux dispositions de l'article 223 B bis du CGI

Abattement sur le bénéfice et exonération : montant excédant la limite d'exonération pour l'ensemble du groupe

Déduction des intérêts différés au titre de la sous-capitalisation (CGI art. 223 B alinéa 17 du CGI)

Résultat d'ensemble avant imputation des déficits reportables

Plus-values d'ensemble imputées sur le déficit d'ensemble

Déficit de l'exercice reporté en arrière*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice*

                 RÉSULTAT
                   FISCAL

II - PLUS-VALUES À LONG TERME D'ENSEMBLE

Bénéfice

Déficit

Bénéfice

Déficit

imposables

imputées sur le déficit d'ensemble de l'exercice

imputées sur les moins-values correspondantes nettes
à long terme antérieures

imputées sur les déficits antérieurs

Total : cases IB à ID, Z2 à Z4 et/ou cases EN à EP

imposées au taux réduit : cases Z1 - Z5 et/ou cases EM - EQ
et/ou cases IA-IE

HV

HQ

HI

HA

HF

HZ

HJ

HB

HC

HD

HE

HG

HK

HL

IA

IB

IC

ID

IE

IF

Z1

Z2

Z3

Z4

Z5

Z6

EM

EN

EO

EP

EQ

ER

SARL LES FLEURS D'ANGEL    

AVENUE LEON JOUHOUX                    
HOTEL DES IMPOTS                       
39107 DOLE CEDEX                       

01012016 31122016

4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3

   15 336 212 

       86 211 

       86 211 

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 SG 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES SUBVENTIONS ET ABANDONS DE CRÉANCE NON RETENUS
POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE

À COMPTER DU 1er JANVIER 1992

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble) (6)

Dénomination des sociétés

Subventions indirectes
sur cessions d'immobilisations

Allouées (1) Reçues (2)

Autres subventions et abandons
de créances

Alloués
Reçus (4)

déductibles (3) non déductibles (1)
1 2 3 4 5 6

TOTAL

Dénomination de la société mère :

N° SIRET :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le : clos le :

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre d'exercices
antérieurs (5)

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

Au titre de l'exercice

(1) Ces subventions ou abandons doivent être rapportés au résultat propre de la société.
(2) Ces subventions ou abandons doivent être rapportés au résultat propre de la société et déduits du résultat d'ensemble.
(3) Ces subventions ou abandons ont été rapportés au résultat d'ensemble.
(4) Ces subventions ou abandons ont été déduits du résultat d'ensemble s'ils sont compris explicitement ou implicitement dans le résultat imposable de
      la société.
(5) Subventions sur cessions d'immobilisations : cumul des sommes depuis l'entrée dans le groupe.
     Autres subventions : cumul des sommes reçues ou allouées au cours des 4 exercices précédents.
(6) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux N° 2058 SG supplémentaires.
     Dans ce cas, il convient :
     - de numéroter chaque tableau en haut à gauche de la case prévue à cet effet ;
     - de porter le nombre total de tableaux N° 2058 SG souscrits en bas à droite de cette même case.
     Par ailleurs, seul le dernier tableau devra comporter le total des colonnes.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

1

1      

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX                    
HOTEL DES IMPOTS                       
39107 DOLE CEDEX                       

01012016 31122016

4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3

SARL LES FLEURS D'ANGEL    

GIL-TAITE                  

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 TS 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

TABLEAU DE SYNTHÈSE DU RÉSULTAT
ET DES PLUS OU MOINS-VALUES DES SOCIÉTÉS MEMBRES DU GROUPE

À RETENIR POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT D'ENSEMBLE

Formulaire obligatoire (article 223 A à U
du Code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble)

(1)

Nombre de sociétés intégrées BD

Dénomination de la société fille AA
puis

N° SIRET AB

Bénéfice Déficit Autres
plus-values

à 19 %
(210 F, 238 bis JA,

208 C et 219 IV
du CGI)

Plus et
moins-values
à long terme

à 19 %

(montant précédé
du signe + ou -

selon le cas)

Plus et
moins-values
à long terme

à 15 %

(montant précédé
du signe + ou -

selon le cas)

Plus et
moins-values
à long terme

à 0 %

(montant précédé
du signe + ou -

selon le cas)

AC AD AK AF AE EL

SOUS - TOTAL BE BF

Résultat d'ensemble
- Bénéfice (col. AC - AD en BA)
- Déficit (col. AD - AC en BB)

Autres plus-values à 19 %
(total algébrique de la colonne AK en AL)

Plus-values et moins-values à long terme
(total algébrique de la colonne AF en AG,
AE en BC et EL en BG)

BA BB

AL

AG BC BG

Dénomination de la société mère :

N° SIRET :

Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le : Clos le :

Si un tableau N° 2058 ES est souscrit, cocher la case

(1) Lorsque le nombre de sociétés membres du groupe excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux N° 2058 TS supplémentaires.
       Dans ce cas, il convient :  - de numéroter chaque tableau en haut à gauche de la case prévue à cet effet ;

 - de porter le nombre total de tableaux N° 2058 TS souscrits en bas à droite de cette même case.
       Par ailleurs, seul le dernier tableau devra comporter le total des colonnes AC et AD, ainsi que les montants à inscrire cases BA, BB, AG, BC et BG.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3

SARL LES FLEURS D'ANGEL                

AVENUE LEON JOUHOUX                    
HOTEL DES IMPOTS                       
39107 DOLE CEDEX                       

01012016 31122016

     2 

1

1      

SARL LES FLEURS D'ANGEL                                       

GIL-TAITE                                                     

4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3

3 2 8 1 7 1 0 9 5 0 0 0 6 5
   151 362 

    65 151 

 151 362 

  86 211 

  65 151 

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 PV 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES DE CESSION
D'ELEMENTS D'ACTIF IMMOBILISES ENTRE SOCIETE DU GROUPE

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble)

Dénomination de la société mère :
SIREN de la société mère :
Adresse du Service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration d'ensemble de résultats :
Exercice ouvert le : clos le :

Bien Propriétaires successifs Valeur d'origine (1) Amortissements déduits (2) Suppléments d'amortissements (3)

NO NP NQ NR NS

NT
+/- values non encore imposées (4)

Plus-values Moins-values

Taux de droit
commun Taux de 19% Taux de 15% Taux de 0 % Taux de droit

commun Taux de 19 % Taux de 15 % Taux de 0 %

1   Valeur d'origine du bien cédé, mentionnée au 2 du II de l'article 46 quater-0 ZH de l'annexe III au CGI et inscrite au bilan de la société du groupe qui a effectué la première cession ou au
bilan de la société absorbée dans les cas prévus au BOI-IS-GPE-50-50-10 au II-C-1 n° 250.

2   Cumul des amortissements effectivement déduits pendant la période d'utilisation du bien par les sociétés du groupe.

3   Cumul des amortissements réintégrés au résultat d'ensemble en application du 1 du II de l'article 46 quater-0 ZH de l'annexe III au CGI

4   Pour les immobilisations revêtant la nature de titres d'une société du groupe uniquement ; mentionner le montant cumulé des plus-values ou moins-values qui n'ont pas été retenues
   pour le calcul du résultat ou de la plus-value ou moins-value nette à long terme d'ensemble en application de l'article 223 F du code général des impôts.

SARL LES FLEURS D'ANGEL               
4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3  
AVENUE LEON JOUHOUX        
39107 DOLE CEDEX           

0 1 0 1 2 0 1 6 3 1 1 2 2 0 1 6

SUIVI DES PLUS-VALUES OU MOINS-VALUES DE CESSION NON RETENUES POUR LE CALCUL DU RESULTAT OU DE LA PLUS-VALUE OU MOINS-VALUE NETTE A

LONG TERME D'ENSEMBLE AU TITRE D'EXERCICES ANTERIEURS ET NON ENCORE RAPPORTÉES OU DÉDUITES

Dossier N° 002727  en Euros  .
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Nø 2058 PAP 2017

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté  - Égalité  - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT D'ENSEMBLE ET
AUX PLUS-VALUES OU MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME D'ENSEMBLE

AU TITRE DES OPÉRATIONS LIÉES À DES SOCIÉTÉS INTERMÉDIAIRES
ET/OU À L'ENTITÉ MÈRE NON RÉSIDENTE ET/OU LES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES

Formulaire obligatoire
(art. 223 Q du code général des impôts)

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d'ensemble pour chaque société dont les résultats transmis
au groupe sont concernés par ces rectifications. Une copie sera jointe à la déclaration de résultat de la filiale.)

1

Montants rapportés à la plus-value ou moins-
value nette d'ensemble

Montants déduits de la plus-value ou moins-
value nette d'ensemble

Plus et moins-values
à long terme à 19 %

Plus et moins-values à
long terme à 0 %

Plus et moins-values
à long terme à 19 %

Plus et moins-values
à long terme à 0 %

Dénomination de la société mère :
SIREN de la société mère :
Dénomination de la société intégrée concernée par les rectifications :
SIREN de la société intégrée :
Adresse du service des impôts des entreprises où est déposée
la déclaration de résultats :
Exercice ouvert le : Clos le :

A - RÉSULTAT D'ENSEMBLE
Montants rapportés au

résultat d'ensemble
Montants déduits du

résultat d'ensemble
Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime «mère-filles» perçus par une
société du groupe d'une société intermédiaire, entité mère non résidente ou société
étrangère pour lesquels la société mère apporte la preuve qu'ils proviennent de
produits de participation versés par une société membre du groupe (art. 223 B,
alinéa 2)
Provisions constituées ou reprises à raison d'une société intermédiaire, entité mère
non résidente ou société étrangère(créances, risques, titres exclus du régime du
long terme) (art. 223 B, alinéa 3)
Charges financières liées à l'acquisition des titres d'une société membre du groupe
ou des titres d'une société intermédiaire, entité mère non résidente ou société
étrangère (art. 223 B, alinéa 6)
Montant des intérêts versés par une société du groupe à une société intermédiaire,
entité mère non résidente ou société étrangère et reversés à une société du groupe
(art. 223 B, alinéa 17)
Plus-values ou moins-values de cessions de titres d'une société du groupe à une
société intermédiaire, entité mère non résidente ou société étrangère
(court terme) (art. 223 F)

TOTAL

B- PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES NETTE
A LONG TERME D'ENSEMBLE

Provisions constituées à raison de la dépréciation des titres d'une
société intermédiaire, entité mère non résidente ou société
étrangère et reprises (art. 223D,alinéa4)
Plus-values ou moins-values de cessions de titres d'une société
du groupe à une société intermédiaire, entité mère non
résidente ou société étrangère (art. 223F)

TOTAL

1 La société mère devra numéroter ces tableaux 2058-PAP.
2 Par une société membre du groupe depuis plus d'un exercice s'agissant des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011.

MC

MI

MJ

ML

MP

MB

MD

MK

MO

MQ

NA

NB

NC

ND

NE

NF

NG

NH

NI

NJ

NK

NL

 1 
     1 

SARL LES FLEURS D'ANGEL              

4 8 1 0 7 0 4 6 4      

AVENUE LEON JOUHOUX                  
39107 DOLE CEDEX                     

0 1 0 1 2 0 1 6 3 1 1 2 2 0 1 6

Dossier N° 002727  en Euros  .
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2017 2029-BREGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIETES
LISTE DES SOCIETES MEMBRES DU GROUPE ET DES SOCIETES QUI ONT CESSE D'ETRE

MEMBRES DE CE GROUPE (article 223 A du CGI)
Dénomination de la société mère :

N° SIRET de la société mère :
Exercice ouvert le : et clos le :

SARL LES FLEURS D'ANGEL                  

48107046400013 

01/01/2016 31/12/2016
I A - Liste des sociétés résidentes membres du groupe au titre de l'exercice liquidé

Sociétés du périmètre d'intégration fiscale
Adresse du principal établissement
(si différent de l'adresse du siège)

1er exercice
d'entrée
dans le
groupe

Taux de détention par la société
mère ou entité mère non résidente

Directe Indirecte

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

328171095     

SAS        

GIL-TAITE                    NON          100.00 

51 RUE DE PERPIGNAN          

BATIMENT D3 FRUITS ET LEGUMES

94150 RUNGIS                 

Dossier N° 002727  en Euros  .

Page 16



2017 2029-BREGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIETES
LISTE DES SOCIETES MEMBRES DU GROUPE ET DES SOCIETES QUI ONT CESSE D'ETRE

MEMBRES DE CE GROUPE (article 223 A du CGI)
Dénomination de la société mère :

N° SIRET de la société mère :
Exercice ouvert le : et clos le :

SARL LES FLEURS D'ANGEL                  

48107046400013 

01/01/2016 31/12/2016
II B - Liste des sociétés qui ont cessé d'être intermédiaires,  mère non résidente et des sociétés étrangères au titre de l'exercice liquidé

Dénomination des sociétés
Adresse du principal établissement
(si différent de l'adresse du siège)

Statut de
l'entreprise

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Dossier N° 002727  en Euros  .

Page 17



2017 2029-B BISMISE A JOUR DE LA LISTE DES SOCIETES DU GROUPE
POUR L'EXERCICE SUIVANT

(article 223 A du CGI)
Dénomination de la société mère :

N° SIRET de la société mère :
Exercice ouvert le : et clos le :

SARL LES FLEURS D'ANGEL                  

48107046400013 

01/01/2016 31/12/2016
I A - Liste des sociétés résidentes membres du groupe au titre de l'exercice suivant

Sociétés du périmètre d'intégration fiscale
Adresse du principal établissement
(si différent de l'adresse du siège)

1er exercice
d'entrée
dans le
groupe

Taux de détention par la société
mère ou entité mère non résidente

Directe Indirecte

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

Siren

Forme Juridique

Dénomination

Adresse

Adresse

328171095     

SAS        

GIL-TAITE                    NON       

51 RUE DE PERPIGNAN          

BATIMENT D3 FRUITS ET LEGUMES

94150 RUNGIS                 

Dossier N° 002727  en Euros  .
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QUADRATUS Informatique

N° 2065-SD
2017

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Liberté-Egalité-Fraternité
REPUBLIQUE FRANCAISE

IMPOT SUR LES SOCIETES

Formulaire obligatoire

(article 223 du Code général des impôts)

Exercice ouvert le et clos le
Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe

Régime simplifié d'imposition
Régime réel normal

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B 
(entreprises de transport maritime), cocher la case

Si vous êtes l'entreprise soumise à l'obligation de dépôt de la déclaration
pays par pays n°2258-SD (article 223-I-1 quinquies  C du CGI)

Si vous êtes une entreprise désignée pour le dépôt de la déclaration
pays par pays n°2258-SD

Si une autre entreprise a été désignée pour le dépôt de la déclaration pays par pays n°2258, indiquer le nom et la localisation

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE
Désignation de la société: Adresse du siège social:

SIRET
Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement:

REGIME FISCAL DES GROUPES
Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)
Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétes filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° identification de la société mère:

SIRET
B ACTIVITE
Activités exercées Si vous avez changé d'activité, cochez la case

C RECAPITULATION DES ELEMENTS D'IMPOSITION (cf. notice de la déclaration n°2065)
1 Résultat fiscal Bénéfice imposable à 33 1/3% Bénéfice imposable à 15% Déficit

2 Plus-values
PV à long terme imposables à 15% Résultat net de la concession de licences d'exploitation de brevets à 15%

PV à long terme
imposables à 19%

Autres PV
imposables à 19%

PV à long terme
imposables à 0%

PV exonérées (art.
238 quindecies)

3 Abattements et exonérations notamment en faveur des entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches

Entreprises nouvelles, art 44 sexies Jeunes entreprises innovantes Zones franches urbaines Pôle de compétivité

Entreprises nouvelles, art 44 septies Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies Autres dispositifs Zone de restructurationde la défense
 art. 44 terdecies

Sociétés d'investissements
immobiliers côtées

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées
relevant du taux de 15 %

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer : dans le secteur productif, art. 244 quater W dans le secteur du logement social, art. 244 quater X

 D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065)
1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédit d'impôt

2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité

territoriale d'Outre-Mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet Etat, territoire ou collectivité.

 E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n° 2065)
Recettes nettes soumises à la contribution 2,50%

Vous devez obligatoirement déposer votre déclaration n°2065 par voie dématérialisée. Le non respect de cette obligation est sanctionné par l'application
de la majoration de 0,2% prévue par l'article 1738 du code général des impôts. Vous trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site
www.impots.gouv.fr
Les notices des liasses fiscales sont désormais uniquement accessible sur le site www.impots.gouv.fr dans la rubrique Recherche de formulaires,
numéros d'imprimés 2032 ou 2033, formulaires 2032-NOT ou 2033-NOT

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable: Nom et adresse du conseil:

Nom et adresse du CGA ou du viseur conventionné: Identité du déclarant:
Tél: Tél:

Tél:

N° d'agrément du CGA Date: Lieu
Qualité et nom du signataire:

Signature

01012016 31122016
x     x      

4 8 1 0 7 0 4 6 4 0 0 0 1 3            

SARL LES FLEURS D'ANGEL                15 AVENUE JACQUES DUHAMEL     

39100 DOLE                    

0 1 0 1 2 0 1 5

HOLDING                                    

    86 211 

25/04/2017 DOLE                     

GERANT                                             

BIZOUARD LAURENT                                   

Dossier N° 002727  en Euros  .
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N° 2065 bis-SD
2017

IMPOT SUR LES SOCIETES

ANNEXE À LA DECLARATION N° 2065

Formulaire obligatoire

(article 223 du Code général des impôts)

F REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES
Montant global brut des distributions (1) payées par la société elle-même a payées par un établissement chargé du service des titres b

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire(s) (2)

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
interposées

Montant des distributions

autres que celles visées en (a),

(b), (c) et (d) ci-dessus (3)

c

d

e

f

g

h

i

j

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (4)

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI

Montant des revenus répartis (5) Total (a à h)

G REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES

Pour les
S.A.R.L.

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à
chaque associé, gérant ou non, désigné col. 1 à titre de traitements, émoluments, indemnités,
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-3 à 6 ann. III au CGI)
* SARL, tous les associés ;
* SCA, associés gérants ;
* SNC ou SCS, associés en nom ou commandités ;
* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés,
  gérants ou coparticipants

Nombre
de parts
sociales
appartenant
à chaque
associé en
toute pro-
priété ou en
usufruit

Montant des sommes versées :
Année au
cours de
laquelle le
versement
à été
effectué.

à titre
de traitements
émoluments
et indemnités
proprement
dits.

à titre de frais de représentation,
de mission et de déplacement.

à titre de frais
professionnels autres que
ceux visés dans les

Indemnités
forfaitaires.

Rembour-
sements.

Indemnités
forfaitaires.

Rembour-
sements.

1 2 3 4 5 6 7 8

Q
U
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D

R
A
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iq
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H DIVERS
* NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre)

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

I CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS
Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les

DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a)

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages (b)

MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%
MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

Dossier N° 002727  en Euros  .
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